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Commune de MONTCET
Département de l'AIN

PLAN LOCAL D'URBANISME
MODIFICATION SIMPLIFIÉE

Conformément aux articles L.153-45
et suivants du Code de l'Urbanisme

DOCUMENT POUR NOTIFICATION AUX PPA
ET MISE À DISPOSITION DU PUBLIC

3. Plan de zonage modifié (Zoom centre-bourg)
Echelle :1/2500°

UA

UB

UL

1AU

2AU

A

N

Nh

Zone urbaine à caractère central et ancien

Zone urbaine en périphérie du centre ancien et pavillonnaire

Zone d'équipement

Zone de développement à court terme

Zone de développement à long terme

Zone agricole

Zone naturelle

Secteur dans lesquels pourront être autorisés les extensions mesurées
et le changement de destination des bâtiments existants

Légende

Nhi Secteur dans lesquels pourront être autorisés les extensions mesurées
et le changement de destination des bâtiments existants soumis au risque inondation

Emplacements réservés

Espaces Boisés Classés

Secteurs repérés au titre de l'article L.123-1-5 7° du Code de l'Urbanisme

Ah Secteur agricole dans lesquels pourront être autorisés les extensions mesurées
et le changement de destination des bâtiments existants

Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, 
dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en 
valeur de ces ressources naturelles sont autorisées (art. R.123-11 c du 
Code de l'Urbanisme)

Pour information :

Risque d'inondation mis en évidence par l'étude hydraulique de la Veyle 
et de ses affluents réalisée en 2008


